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Article 16 : Clause de flexibilité 

 

1. Si une action de l'Union apparaît nécessaire dans le cadre des politiques définies dans la Partie II 
pour réaliser l'un des objectifs fixés par la présente Constitution, sans que celle-ci ait prévu les 
pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission et après avis conforme du Parlement européen, prend les dispositions appropriées. 
 
2. La Commission, dans le cadre de la procédure de contrôle du principe de subsidiarité visée à 
l'article 9, attire l'attention des Parlements nationaux des États membres sur les propositions basées 
sur le présent article. 
 
3. Les dispositions adoptées sur la base du présent article ne peuvent pas comporter une 
harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États membres dans les cas où la 
Constitution exclut une telle harmonisation. 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
1. Le Conseil doit statuer à la majorité qualifiée et non à l’unanimité pour l’exercice de la clause 
de flexibilité. 
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